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CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES 

ET EMPLOYÉS PUBLICS 

11, AVENUE DE LA PORTE-NEUVE 

2227 LUXEMBOURG 

A-626/84-45

AVIS 

sur le projet de règlement grand-ducal modifiant le rè
glement grand-ducal du 6 janvier 1969 portant exécution 
de l'article 105, 2e alinéa, numéro 5 de la loi concer
nant l I impôt sur le revenu 

Par dépêche du 4 septembre 1984, Monsieur le Ministre des Finances a demandé, 
11pour le 1er octobre 1984 au plus tard", l'avis de la Chambre des Fonctionnaires 
et Employés publics sur le projet spécifié â l'intitulé. 

Ce projet a pour objet de modifier le forfait kilométrique applicable en matiere 
de frais de déplacement des salariés entre leur demeure et le lieu de leur acti
vité. 

Les dispositions concernant la déductibilité, en tant que frais d'obtention, des 
dépenses en question relèvent de 1 'article 105, alinéa 2, numéro 5 LIR et du re
glement grand-ducal du 6 janvier 1969. Ces mesures sont complétées par la circu
laire du directeur des contributions LIR n ° 

3-d du 29 décembre 1983. 

Le projet de règlement grand-ducal soumis â l'avis de la Chambre des Fonction
naires et Employés publics modifie l'article 3 du prédit règlement grand-ducal 
du 6 janvier 1969, les dispositions de la circulaire administrative n'étant pas 
directement concernées en l'occurrence. 

La Chambre voudrait cependant souligner que les nouvelles directives contenues 
dans cette circulaire améliorent sensiblement le régime trop rigide de prise en 
considération des frais de déplacement et qui était applicable jusqu'à l'année 
1983. Le nouveau mode de calcul du temps global de déplacement notamment est de 
nature â augmenter sensiblement le nombre des personnes pouvant profiter de la 
déduction des frais en rapport avec un moyen de transport individuel. 

Le forfait kilométrique en cas d'utilisation d'une voiture automobile retenu 
dans ce contexte est actuellement fixé â 5,5 F pour la partie du trajet ne dé
passant pas 40 km et â 5 F pour la partie du trajet dépassant cette limite. Le 
projet de règlement préconise en premier lieu une simplification du forfait en 
ne prévoyant qu'un seul tarif applicable sans égard au kilométrage à parcourir. 
Quant au forfait unique il sera porté â 7,5 F par kilomètre de parcours. 

Par le passé, le calcul du forfait était basé sur une voiture-type de 4 cylin
dres et de 1272 cm3 de cylindrée. Les auteurs du projet de règlement maintien
nent cette voiture de référence pour les besoins de la détermination du coût 
d'utilisation forfaitaire. Ils justifient leur proposition en s'appuyant sur un 
tableau statistique des voitures particulières et commerciales gocumentant que 
plus de 50% des voitures ont une cylindrée inférieure à 1500 cm . 

La cylindrée de référence de 1272 cm3 se situe pratiquement au milieu de la 
catégorie des voitures de 1000 â 1499 cm3 • Les données statistiques présentées 
n� font_pas ress�rtir le pourcentage des voitures dont la cylindrée est infé
rieure a 1272 cm . Il est probable que ce chiffre se situe largement au-des
sous de 50%. La Ch�mbre se demande par conséquent si une voiture-type d'une cy
lindrée de 1500 cm ne serait finalement pas plus représentative pour la fixa
tion du forfait kilométrique. 




